
Madame,

Monsieur,

Pourquoi ce document ?

Votre hospitalisation constitue un
moment difficile à surmonter et
notre but est de vous informer sur
certains risques et des moyens
possibles de les prévenir.

Tout comme conduire une auto-
mobile comporte des risques d’ac-
cident, même si vous respectez les
règles de circulation, une hospitali-
sation comporte un risque d’ac-
quérir une infection nosocomiale,
c’est-à-dire une infection acquise
durant votre séjour à l’hôpital.

Les mesures seront mises en
œuvre pour réduire ce risque, mais
il ne peut être ramené à zéro.

Par ce document, nous désirons
vous expliquer, de façon simple,
les risques infectieux reliés à une
hospitalisation et vous suggérer
des façons pour nous aider à les
prévenir.
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Vous jouez un rôle important
dans la lutte que nous menons
contre les infections et votre col-
laboration est essentielle.

Le type de risque

Vous avez probablement entendu
parler dans les médias, des 
bactéries résistantes aux antibio-
tiques, des problèmes de contrôle
des infections dans les hôpitaux,
du Clostridium difficile (un des
agents pouvant être responsable
de diarrhée). Tout cela peut vous
paraître nébuleux et complexe.
Au-delà de l’inquiétude que ces
termes peuvent engendrer et du
sensationnalisme parfois rapporté,
il est important de savoir que des
interventions peuvent réduire
grandement le risque d’acquérir
une infection nosocomiale.



La médecine du XXIième siècle
fait appel à des techniques com-
plexes et souvent inconfortables
(sonde urinaire, soluté intraveineux,
etc.). Ces interventions peuvent
parfois augmenter le risque d’in-
fection en introduisant dans votre
corps des objets étrangers.

Après une chirurgie, il existe un
risque d’infection de plaie. Il est
donc important pour le personnel
de surveiller étroitement l’évolu-
tion de celle-ci. L’apparition d’un
écoulement, d’une rougeur ou
d’une odeur malodorante devrait
être signalée rapidement à votre
médecin et/ou à votre infirmière.

Pendant votre hospitalisation,
votre condition médicale exigera
peut-être que des antibiotiques
vous soient administrés, soit pour
prévenir une infection sévère
(avant une chirurgie, par exemple),
soit pour traiter une infection déjà
établie (ex : pneumonie). Les
antibiotiques provoquent parfois
des malaises, tels des nausées, des 

rougeurs sur la peau, des maux de
tête ou de la diarrhée. En plus de
tuer les bactéries (microbes)
responsables de l’infection, les
antibiotiques détruisent les bonnes
bactéries qui vivent normalement
au niveau de l’intestin (flore nor-
male). La réduction du nombre de
bonnes bactéries peut occasionner
de la diarrhée. De plus, chez les
personnes qui ont le C. difficile
dans l’intestin (environ 3%),
l’administration d’antibiotiques
permet à la bactérie de se multiplier
en grande quantité, de fabriquer
une toxine qui provoquera la 
diarrhée et les crampes.

Le respect des règles d’hygiène de
base (surtout le lavage des mains)
et d’autres mesures prises par nos
professionnels de la santé sont des
interventions qui permettent de
réduire le risque d’infections noso-
comiales.

Ce que vous devez faire :

1. Lavez vos mains avant et après
les repas, après avoir utilisé la toi-
lette, la chaise d’aisance ou la
bassine et lorsque les mains sont
visiblement souillées ;

2. Assurez-vous que les visiteurs
qui viennent vous voir respectent
toutes les règles de prévention
mises en place. Le respect de ces
mesures est nécessaire et obliga-
toire pour votre protection et celle
des autres patients ;

3. Demandez aux personnes de
votre entourage qui souffrent
d’une infection respiratoire
(rhume, mal de gorge, toux) ou
digestive (nausées, vomissements,
diarrhées) de ne pas venir vous 
visiter avant leur guérison ;

4. Si votre condition requiert que
vous soyez mis en isolement (ex :
diarrhée, germes résistants aux
antibiotiques, grippe), respectez
toutes les mesures mises en place ;

5. N’hésitez pas à informer votre
médecin ou l’infirmière respon-
sable de l’unité de soins du non
respect des règles de prévention
des infections que vous avez
observées.

Le respect des mesures préconisées
n’est pas un choix mais une obli-
gation pour le personnel de santé.

Le but de ce document n’est pas
de vous inquiéter mais bien de
vous informer sur les mesures que
vous pouvez appliquer pour
réduire votre risque d’acquérir une
infection en milieu hospitalier. Il
souligne l’importance d’appliquer
des mesures simples, comme le
lavage des mains, afin de prévenir
certaines infections.

Votre collaboration est essentielle
et vous en serez le premier bénéfi-
ciaire !


